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Introduction 

Une équipe constituée de deux consultants, recrutés par les partenaires 

techniques et financiers (PTFs), a mené un audit de l’EDSN V 2017, du 13 mai 

et 7 juin 2019. Le rapport de l’audit a été remis, main à main, le 23 juillet 2019, 

et transmis officiellement à l’Institut National de la Statistique (INS) le 24 juillet 

2019, soit plus d’un mois après la fin de la mission des consultants et après 

avoir fait le tour du monde, y compris des réseaux sociaux.  

L’INS a examiné ledit rapport d’audit, page par page, et ligne par ligne. De 

cette analyse, il en tire des observations surtout de fond. Alors que les PTF et 

l’INS ont convenu, dès septembre 2018, de réaliser l’audit technique, dans les 

meilleurs délais, afin que les leçons tirées permettent d’organiser une enquête 

EDS ou MICS, en 2019, celui-ci n’a été effectué qu’en mai-juin 2019. L’INS 

relève que la restitution des résultats de la mission d’audit technique ne lui a 

pas été faite, au moment opportun, conformément aux termes de référence. 

L’INS n’a pas reçu le rapport provisoire qui a été présenté et partagé aux 

partenaires. Le rapport final a même circulé dans les réseaux sociaux avant 

qu’il ne soit transmis à l’INS.  

Sur le fond du rapport, l’INS tient à souligner que la méthodologie utilisée par 

les consultants, qui a consisté essentiellement à faire des interviews 

individuelles des différents acteurs, semble inappropriée pour une analyse 

technique d’une activité et ne peut donc permettre de faire une 

appréciation objective du processus de l’EDSN V 2017.  

I. Observations générales 

De manière générale, sur le contenu même du rapport, l’INS relève que :  

 Il y a un manque d’objectivité, de pertinence et de rigueur scientifique 

dans le processus de son organisation ; 

 La documentation mise à la disposition des consultants, notamment les 

mails relatifs aux échanges de suivi des activités, entre l’INS et ICF, n’a 

pas été suffisamment exploitée ; 

 Le rapport contient beaucoup de commentaires d’ordre général, qui 

ont inutilement alourdi son contenu. A titre illustratif, on peut citer « Au-

delà d’un seuil de 5% de déperdition de l’échantillon, la précision et la 

significativité des indicateurs ne sont plus garanties. Par conséquent, la 

fiabilité et la qualité des résultats de l’EDSN 2017… » ; « La formation sur 

les prélèvements et mesures anthropométriques nécessite un nombre 

restreint d’agents afin d’escompter des résultats positifs… », etc.  



 La terminologie utilisée est de nature à discréditer l’image de l’INS et 

de ses cadres, sur la base de simples rumeurs et des interviews 

individuelles, dont l’objectivité reste à vérifier.  

 Tout au long du rapport, beaucoup d’observations des consultants à 

l’égard de l’équipe technique et de la Direction Générale de l’INS, 

sont inexactes et infondées, comme indiqué dans le document : « La 

relative efficacité de l’équipe technique : les membres opérationnels 

n’ont pas les compétences et les profils requis pour la réalisation d’une 

EDS d’une telle envergure qui exige une rigueur statistique et une 

sensibilité aux questions démographiques adéquates. Ils ont 

certainement des compétences et des profils avérés dans d’autres 

domaines - gestion financière, analyse et gestion des projets… ». L’INS 

rappelle que l’équipe technique de l’EDSN V 2017 est composée, pour 

près de 50%, de statisticiens, médecins, démographes et informaticiens 

ayant participé à plusieurs EDS (1992, 2006 et 2012). La Directrice 

Technique (DT) est une ingénieure statisticienne économiste (ISE), qui a 

participé à plusieurs enquêtes statistiques, dont l’ENISED 2015, le 

Conseiller Technique (CT) de la Directrice Technique a été DT de 

l’EDSN 2006 et de l’EDSN 2012. 

 Le rapport d’audit rend l’INS seul responsable (à tort) d’une grande 

partie des faiblesses relevées, sans indiquer ce qui lui est imputable. Il 

faut rappeler que l’INS était responsable de la formation des agents de 

terrain, de la collecte et de la supervision de la collecte des données. 

Pour sa part, lCF International avait assuré l’assistance technique de 

l’EDSN V 2017, comme celles des autres EDS. A ce titre, il a élaboré les 

questionnaires, paramétré les tablettes utilisées pour la collecte, assuré 

l’encadrement de la formation des agents de terrain pendant plus de 

trois (3) semaines et a participé à la supervision de l’enquête pilote. ICF 

International a aussi participé à l’évaluation des enquêtrices et 

enquêteurs et a validé la formation des équipes de terrain. 

Pour l’INS, le contenu du rapport ne reflète en rien le processus d’organisation 

de l’EDSN V 2017 et de la qualité des données collectées au cours de cette 

opération. Il doit prendre en compte les faits réels et des éléments vérifiables 

et intégrer les observations faites par l’INS.   

L’INS rappelle que les résultats préliminaires de l’EDSN V 2017 ont été mis à sa 

disposition, pour publication, par ICF International, notamment par feu 

Monsieur Bernard Barrère à qui il tient à rendre un vibrant hommage 

posthume, qui a coordonné toutes les EDS du Niger. En raison de sa rigueur 

scientifique, reconnue par ses pairs, son professionnalisme et son expertise, il 

n’aurait jamais accepté de publier un rapport, fût-il préliminaire, avec des 



données de qualité insuffisante, et qui peuvent donc entacher la crédibilité 

de son institution.   

Par ailleurs, l’INS est surpris que des consultants, aussi indépendants soient-ils, 

intiment « l’ordre » à l’Institut, structure d’un pays souverain, de ne pas utiliser 

ses propres données statistiques. En effet, même si les opérations d’enquêtes 

et de RGPH sont réalisées avec l’appui des PTFs, à travers une assistance 

technique, matérielle ou financière, les données statistiques collectées et les 

indicateurs calculés sont la propriété de l’INS et du pays.  

La Commission Statistique des Nations unies a toujours recommandé, lors de 

ses différentes sessions, aux institutions et organismes, d’aider les pays et leurs 

INS, à renforcer leurs capacités et à ne pas se substituer à eux pour collecter 

des données statistiques ou pour calculer, à leur place, des indicateurs 

sociaux démographiques ou des agrégats macroéconomiques.  

L’INS rappelle que les préoccupations du Gouvernement du Niger ont été 

exprimées aux PTFs, notamment à la Coordinatrice du Système des Nations 

Unies, par lettre n° 00551/MP/CAB du 02 juillet 2019. Ces préoccupations 

indiquent qu’il s’agit essentiellement d’enrichir l’audit par une analyse de la 

base de données de l’EDSN V 2017, en l’apurant, en la corrigeant et en 

redressant les données, afin de publier les indicateurs retenus et considérés 

acceptables selon leurs intervalles de confiance.  

En effet, si des erreurs ont été commises, elles ne peuvent pas avoir affecté la 

totalité des données collectées dans toutes les grappes et ne peuvent 

remettre en cause la fiabilité et la qualité de tous les indicateurs qui peuvent 

être calculés à partir de ces données. 

L’INS propose donc, conformément aux préoccupations du Gouvernement 

du Niger, de compléter l’audit, en relation avec ICF International, avec 

d’autres experts et avec l’INS, et d’envisager la réalisation d’une nouvelle 

opération de collecte de données statistiques sociodémographiques, en 2020 

au plus tard, l’EDSN V 2017 ayant été réalisée plus de trois (3) ans.  

L’INS est disposé à mettre en œuvre certaines des recommandations de cet 

audit qui pourraient contribuer à améliorer la qualité et la fiabilité des 

données statistiques qu’il collecte et des indicateurs et agrégats qu’il calcule. 

C’est d’ailleurs pour cela qu’il a adopté un cadre national d’assurance 

qualité en 2017, qui est déjà appliqué sur de nombreux produits, notamment 

des enquêtes telles que l’ECVMA 2014, et qu’il va créer et mettre en place, 

avec l’appui de certains partenaires (UNFPA, BM, INSEE, AFRISTAT, PARIS 21), 

un conseil scientifique, qui aura pour mission essentielle de valider les 



données collectées par l’INS et les autres structures du Système Statistique 

National (SSN) et d’en certifier la qualité.  

II. Observations spécifiques 

Les observations de l’INS portent sur les points suivants : 

Page 9 : II. Sur les objectifs de l’audit  

Les termes de référence ne prennent pas en compte les attentes de l’INS et 

ce qui a été convenu lors des discussions (réunions du 21 et 24 septembre 

2018) entre l’INS et ICF International et les principaux partenaires techniques 

concernés par l’EDSN V 2017. En effet, l’audit devrait faire ressortir les forces et 

faiblesses du processus (réf. TDR) et examiner la base de données afin de 

faire les apurements nécessaires et de calculer et publier les indicateurs qui 

seront retenus avec leurs intervalles de confiance.   

Page 11 : 3.3 Sur les entretiens semi structurés  

La méthodologie utilisée par les auditeurs a consisté essentiellement à faire 

des interviews individuelles avec certains acteurs impliqués dans le processus 

de réalisation de l’EDSN V 2017. La liste des personnes interviewées montre 

que les entretiens se sont étendus à des personnes qui n’étaient pas 

impliquées dans le processus. Certains acteurs clés de l’EDSN V 2017, 

notamment le Secrétaire Général (SG) du Ministère du Plan, Président du 

Comité de pilotage de l’enquête, n’ont pas été interrogés. Pour l’INS, cette 

méthodologie semble inappropriée, du fait que le processus ait été conduit 

par une équipe technique et non par des individus, les discussions auraient 

donc dû se faire avec l’équipe technique. De même, les enquêteurs auraient 

dû être interviewés par équipe, en présence de leurs superviseurs, pour 

s’assurer de l’exactitude de leurs propos. En effet, un cadre de l’INS ou un 

enquêteur interviewé individuellement pourrait tenir des propos subjectifs, qui 

peuvent biaiser les conclusions de l’audit technique.  

Page 13 : 4.1 Sur la conception de l’enquête  

Les mises à jour des calendriers des activités (mises à la disposition des 

auditeurs) liées au retard accusé dans la mobilisation des ressources, n’ont 

pas été prises en compte par les auditeurs. En effet, il est fait référence à la 

version du calendrier en date du 27 décembre 2016, alors que la dernière 

version datait du 09 octobre 2017. Il faut également relever qu’ICF 

International était informé progressivement, par courriel, du changement 

d’agenda. A aucun moment, il n’avait apporté des objections.  



Il a été relevé « L’absence d’un protocole d’accord signé conjointement par 

toutes les parties qui indique explicitement leurs obligations et responsabilités 

respectives et sur l’absence d’un plan de financement / décaissement ». Il 

faut noter que bien qu’il s’agisse d’une bonne proposition, elle présente aussi 

des limites. En effet pour l’EDSN 2012, ces dispositions ont été prises mais, 

néanmoins, un retard a été constaté dans la mobilisation des ressources. 

Ainsi, la signature conjointe d’un protocole d’entente n’aurait pas changé les 

lourdes procédures individuelles des différentes institutions. Toutefois, les 

contrats individuels engagent également les parties prenantes. La forme des 

contrats ne change en rien l’obligation de respecter les engagements pris. 

(Page 14) 

Pages 15 et 16 : 4.1.1. Sur la mise en place des comités technique et pilotage 

Dans le calendrier des activités, il a été prévu deux (2) réunions du comité de 

pilotage. Cependant, l’arrêté portant création, composition et attributions du 

Comité de pilotage de l’EDSN V 2017, qui prévoyait des réunions trimestrielles, 

n’a pas été actualisé en conséquence. Il y a lieu de souligner que des notes, 

sur l’état d’avancement des travaux, ont été régulièrement transmises au 

Ministère du Plan (tutelle), avec copie au SG/MP, Président du comité de 

pilotage.  

Pour renforcer l’équipe technique, trois (3) démographes ont été désignés 

comme des personnes ressources. « Personnes ressources » est un terme 

consacré conformément à l’article 4 de la décision n° 002 du 2 janvier 2017, 

portant création de l’équipe technique de l’EDSN V 2017. Ces cadres se sont 

pleinement investis dans tout le processus, au même titre que les autres 

membres de l’équipe technique, contrairement à ce qui est indiqué dans le 

rapport de l’audit, à la page 16 : « Ils ne se donnaient pas des obligations 

particulières pour la réussite de l’enquête ».  

4.1.2. Sur la mobilisation des fonds de l’enquête (page 16)  

Il a été relevé que « Quel que soit le bailleur, il existait une possibilité de 

reconduction des fonds pour l’année suivante… ». Il faut cependant préciser 

que, pour certains bailleurs notamment l’Unicef, l’UNFPA, le CRS, les fonds 

devaient être consommés avant le 31 décembre. Dans le cas contraire, il 

faut les reverser. Il est vrai que les activités non finalisées auraient pu être 

reconduites pour l’année suivante, mais au regard des lourdeurs des 

procédures administratives et financières de ces différentes institutions, en 

aucun cas, l’INS n’aurait pu disposer des fonds en début d’année. Cela aurait 

créé d’énormes difficultés sur le terrain puisqu’il faut payer les enquêteurs et 

autres fournisseurs, dans les délais les meilleurs, pour éviter des désagréments 



dans l’organisation de l’enquête. Il y a lieu de souligner des expériences 

malheureuses où des agents de terrain ont refusé de remettre aux 

superviseurs, les questionnaires remplis, du fait du retard accusé dans le 

paiement de leurs honoraires. Pour ce qui est de la Banque Mondiale, il faut 

rappeler que malgré la disponibilité des fonds, tout changement visant à 

prendre en charge d’autres activités autres que celles consignées dans le 

protocole, fait l’objet d’un très long processus pour obtenir l’avis de non 

objection. C’est d’ailleurs ces procédures qui ont fait accuser un retard de 

plus de trois (3) mois dans le démarrage de la collecte. 

Pages 16 et 17 : 4.1.3. Sur l’élaboration des documents techniques de 

l’enquête 

Dans le rapport, il est fait mention de ce qui suit, à la page 17 : « la 

mésentente entre l’INS et le PNLP ou le déficit d’arguments convaincants et 

pertinents a entrainé de la part du PNLP un désintéressement progressif, 

conduisant au retrait de ses deux représentants dûment proposés au comité 

technique… ». Le seul différend qui a existé, réside dans le choix du 

laboratoire devant abriter les activités de traitement de sang prélevé sur le 

terrain pour le paludisme. Pour cela, avant le choix définitif du laboratoire, 

des visites avaient été effectuées au niveau du laboratoire du PNLP, au 

laboratoire de l’Hôpital National de Niamey (HNN), de celui de CERMES et de 

celui de l’hôpital National de Lamordé (HNL). Ces visites avaient été 

conduites par une équipe composée d’un représentant de l’INS, d’ICF 

International, du Ministère de la Santé Publique et du consultant biologiste. A 

l’issue de ces visites, une note technique avait été rédigée par l’expert 

biologiste, relevant les forces et faiblesses de chaque laboratoire. Une 

rencontre avait eu lieu avec le Secrétaire Général du Ministère de la Santé, 

en présence de l’équipe du PNLP, l’expert biologiste, l’INS et des membres de 

l’équipe technique. Il avait été décidé de mener les analyses au laboratoire 

du HNL qui était le seul à répondre aux normes requises. Le représentant du 

PNLP a toujours indiqué une contrainte d’agenda pour justifier sa non 

disponibilité et non une mésentente quelconque. 

Page 19 : 4.1.4. Sur l’évaluation des techniques d'échantillonnage de 

l'enquête 

Lors des EDSN précédentes (2006, 2012), les prélèvements et les mesures 

anthropométriques ont été effectués dans les ménages où les questionnaires 

hommes ont été administrés, conformément aux recommandations d’ICF 

International. En 2017, des discussions ont été faites avec ICF International sur 

cet aspect et la même option que celle des éditions antérieures avait été 

maintenue.  



Page 19 : 4.2. Sur la phase cartographie  

4.2.1. Sur la formation 

Sur les 108 agents cartographes, 74 ont été recrutés suite à un avis de 

recrutement, les 34 autres ont été choisis à partir de la base de données des 

enquêteurs de l’INS, en tenant compte de leur expérience. Il faut noter que 

cette pratique est courante au niveau des INS, dont certains disposent de 

bases de données d’enquêteurs expérimentés, auxquels ils font appel, au 

besoin, sans passer par un avis de recrutement. Cette observation est valable 

pour le recrutement du personnel de collecte de toutes les phases (enquêtes 

pilote et principale). 

Il est fait mention que «…le volet pratique de cette formation a été amputé 

des aspects CAPI dont l’appropriation et la maîtrise n’ont pas été testées…». 

Or, une sortie pratique sur le terrain sur l’utilisation des tablettes a été 

effectuée sous l’encadrement de l’expert d’ICF International.  

Page 20 : 4.2.2. Sur la phase terrain de la cartographie  

Le tirage des unités secondaires (ménages) se faisait automatiquement une 

fois que la grappe a été fermée. Les tablettes ont été configurées par ICF 

pour effectuer ces tirages. Il n’y avait donc aucune possibilité de traiter la liste 

des ménages sélectionnés compte tenu de ce paramétrage. Toutefois, le 

poids relativement faible des concessions vides/inéligibles ne remet pas en 

cause la représentativité de l’échantillon tiré. Il faut souligner que ces 

problèmes ont été portés à la connaissance de l’expert en sondage d’ICF 

International, Monsieur Rulen, qui a marqué son accord pour continuer le 

processus.  

L’équipe technique a été scindée en deux : une partie devrait s’occuper de 

la cartographie et l’autre de la préparation de l’enquête pilote. Il n’y a pas 

eu de conflits de calendrier, contrairement à ce qui a été rapporté.  

Des discussions ont été faites par rapport au changement des options de 

travail (passage de 15 à 20 équipes) avec ICF International, qui a approuvé 

les réajustements opérés. Cela a été pris en compte dans le chronogramme 

des activités qui a été également partagé avec ICF International. 

Page 22 : 4.2.3 Sur l’évaluation de la base de tirage des ménages 

Il est mentionné dans le rapport ce qui suit : « des échanges avec les 

encadreurs, il ressort que les séances de formation se sont déroulées dans 

une ambiance frisant parfois la cacophonie, ponctuée par des multiples 

arrivées tardives enregistrées au démarrage ou à la reprise des cours après les 

pauses, des sorties incessantes, le bavardage, l’indiscipline et le manque de 



respect aux formateurs…» (page 22, dernier paragraphe). Au cours des 

différentes formations, la présence était vérifiée quotidiennement, en début 

de journée. L’heure d’arrivée, les différentes sorties, le comportement des 

agents vis-à-vis des formateurs, et des participants entre eux, avaient été pris 

en compte dans la sélection finale. Ce commentaire, très subjectif, ne 

correspond pas à la réalité et confirme les réserves de l’INS quant à la 

méthodologie utilisée, basée essentiellement sur des interviews individuelles. 

Page 25 et 26 : 4.2.5 Sur les éléments de l’intégrité de l’échantillonnage des 

ménages 

Le rapport a fait ressortir les constats suivants :  

 « Les probabilités de tirage au second degré ont donc été entachées 

d’erreurs d’ampleur variable selon la grappe et qui impactent sur le 

calcul final des erreurs de sondage, des coefficients de pondération et 

sur le niveau des indicateurs » (page 25) 

 « Les écarts mineurs constatés sont pris en compte pour ajuster le poids 

final de l’enquête » (page 26). 

Il y a manifestement une contradiction entre ces deux paragraphes. Les 

écarts étant mineurs et pris en compte dans le calcul des pondérations 

finales de l’enquête, il est incompréhensible qu’il y ait un si grand focus (6 

pages dans le rapport) sur ces petites erreurs.  

Page 26 : 4.3. Sur l’enquête pilote 

« L’indisponibilité de l’ensemble des formateurs tout au long de la durée de la 

formation… ». Cette assertion doit être remplacée par l’indisponibilité de 

quelques formateurs.  

Page 28 : 4.4. Sur l’enquête principale 

Page 28 : 4.4.1. Sur le recrutement et formation  

« La plupart des membres de l’équipe technique au niveau de l’INS dont la 

majorité sont à leur première EDS étaient moins impliqués dans l’animation de 

la formation… ». Sur les douze (12) membres de l’équipe technique, six (6), soit 

50%, sont à leur troisième (3ème) ou quatrième (4ème) voire cinquième (5ème) 

EDSN. Il faut rappeler que la première EDSN a été organisée en 1992. Le 

directeur technique était un démographe qui n’avait jamais participé à 

aucune EDSN. Il en était ainsi pour toute l’équipe. En 2006, le directeur 

technique de l’EDSN était un statisticien démographe qui n’avait jamais 

participé à une EDSN, comme d’ailleurs la majorité de l’équipe technique. En 

2017, la directrice technique était une ingénieure statisticienne économiste, 



ayant participé à des grandes opérations d’enquêtes comme l’ENISED 2015. 

Son conseiller technique était le statisticien démographe, directeur technique 

des EDSN 2006 et 2012. Les autres membres de l’équipe technique étaient 

majoritairement des statisticiens, démographes ou informaticiens ayant, pour 

la plupart, une expérience des EDS et d’autres grandes opérations de 

collecte de données statistiques.   

Il a été également relevé que « Après 2 semaines de formation, de nouveaux 

agents étaient acceptés pour suivre la formation. » Cette affirmation ne 

s’appuie sur aucune épreuve matérielle (exploitation des listes de présence, 

par exemple) et est totalement fausse. Le rapport d’audit doit porter sur des 

faits réels et non sur des rumeurs destinées à discréditer l’INS. 

Le processus de recrutement et de formation des agents (avec l’équipe 

technique, ICF, consultant UNICEF) s’est déroulé de la manière suivante :  

- Appel aux agents ayant une expérience avérée dans les EDSN 

(certains d’eux depuis 1992) ; 

- Recours aux meilleurs agents cartographes dont certains ont été chefs 

d’équipe en fonction de leurs résultats à l’issue de la formation ;   

- Recrutement des autres agents à la suite d’un avis de recrutement 

pour suivre la formation ; 

- Sélection définitive des agents, en collaboration étroite avec l’équipe 

ICF International, en tenant compte de leurs résultats en CAPI, en 

Biomarqueur et en Anthropométrie ; 

- D’autres critères ont été retenus pour la sélection des agents 

enquêteurs, notamment : assiduité, ponctualité, comportement lors de 

la formation ; 

- Pour des questions de spécificité, au niveau des deux régions (Agadez 

et Diffa), les agents enquêteurs ont été recrutés localement, par une 

équipe composée des membres de l’équipe technique, de la direction 

régionale de l’INS et de l’inspection régionale de travail. 

- Concernant les questions de langue, la composition des équipes a été 

faite sur la base de la fiche remplie par chaque participant, déclinant 

au moins deux (2) langues nationales couramment parlées et sur la 

base de la principale langue nationale parlée dans la région 

d’affection.  

Page 30 : 4.4.2.1 Sur la composition des équipes 

Le rôle des chefs d’équipe ne se limitait pas à ce qui est mentionné dans le 

rapport. Ils faisaient régulièrement le contrôle sur l’exhaustivité et la qualité 



des données collectées par les agents enquêteurs et réalisaient aussi des 

interviews ménages et individuelles. 

Par ailleurs, chaque équipe se réunissait à la fin de la journée, pour échanger 

sur les difficultés et contraintes rencontrées. Un groupe WhatsApp avait été 

créé afin de partager les bonnes pratiques, informer toutes les équipes 

d’éventuelles erreurs commises par les autres équipes, avec les 

recommandations et consignes données par l’équipe technique et la 

Direction Générale. 

Page 31 : 4.4.2.2 Sur la période et la durée de collecte  

« La période de collecte est prévue du 1er juillet au 31 décembre, soit 5 mois 

de collecte… ». Ce commentaire n’est pas correct, car la période de 

collecte devrait être comprise entre juillet et novembre ; cela ne signifie pas 

que la durée de l’enquête devrait être de cinq (5) mois. Lorsque l’INS avait 

réalisé les enquêtes EDS 1992, 2006 et 2012 avec des questionnaires sur le 

papier, la collecte avait duré au maximum 3,5 mois. A cet effet, le Country 

manager de l’EDSN V 2017 avait relevé que l’utilisation des tablettes pouvait 

permettre de réduire la collecte d’un (1) mois. C’est pour cela que l’INS avait 

programmé la collecte pour une durée de trois (3) mois. Le niveau 

d’avancement des équipes dans la collecte des données avait incité l’INS à 

réduire la collecte des données en 2 mois et 10 jours.  

On peut rappeler qu’en 1988, il avait été programmé une durée de 17 mois 

pour la saisie des données du deuxième (2ème) RGP/H du Niger. Compte tenu 

de la performance des agents, la durée réelle avait été de 12 mois, malgré le 

fait que ce soit pour la première fois que la Direction de la Statistique et des 

Comptes Nationaux (DSCN) utilisait les micro-ordinateurs pour la saisie. Les 

collègues du Census Bureau avaient, à l’époque, félicité la DSCN pour ces 

performances.  

Par ailleurs, les auditeurs n’ont pas suffisamment pris en compte la 

documentation qui leur a été fournie, notamment les échanges mails entre 

INS et ICF International. A titre illustratif, le mail du 3 novembre 2017 de 14 h 20 

(transmis à ICF International) annonçant la prévision de la fin de la collecte 

prévue au 31 décembre 2017. Aucun message d’ICF n’a remis en cause 

cette prévision ; celui transmis par ICF International le 15 décembre 2017, 

félicitait les équipes ayant terminé la collecte et encourageait les autres.  

Page 32 : 4.4.2.3. Sur la supervision 

Un guide de supervision a été élaboré et remis aux équipes des superviseurs. 

Ce guide indiquait les différentes tâches des superviseurs : 



 Vérifications du respect des procédures administratives par les équipes de 

collecte des données sur le terrain ; 

 Vérifications du respect des procédures d’identification et de repérage 

des grappes par les équipes de collecte des données sur le terrain ; 

 Vérifications des procédures des contacts des ménages ; 

 Vérifications des procédures pour la collecte des données et des 

interviews ; 

 Vérifications de la situation de gestion des équipes ; 

 Vérifications du travail technique ; 

 Vérifications de la situation des matériels et équipements divers, et du 

carburant. 

Il faut relever que les superviseurs avaient respecté ces indications. Seulement 

certaines erreurs ne pouvaient se détecter, sans le feedback d’ICF 

International sur les rapports de qualité, sur lesquels le Country Manager 

n’avait pas dispensé une formation à l’équipe technique. 

Page 33 : 4.4.2.4 Sur le suivi de la qualité des données 

Il faut relever que tout au long du processus, les équipes de collecte des 

données sur le terrain et les superviseurs ont été confrontées à un sérieux 

problème de connexion internet qui a entravé quelque peu l’édition des 

rapports qualité. Les superviseurs devaient souvent récupérer les grappes et 

aller dans une autre localité, où la connexion était bonne, afin de les envoyer 

sur le serveur. Il faut noter qu’une fréquence hebdomadaire pour la 

production des rapports qualité avait été retenue par l’INS, en fonction des 

envois effectués par les équipes de collecte. Une réaction prompte de la part 

d’ICF international, dès la réception des différents rapports, aurait permis de 

corriger à temps les erreurs pour les grappes où cela aurait été constaté, et 

de les éviter pour les grappes restantes. 

Il a également été indiqué que les « deux dernières éditions ne servaient plus 

à rien sauf à constater les dégâts… ». L’INS rappelle qu’après l’examen de 

ces dernières éditions et des commentaires d’ICF International, il a proposé 

(mail du DG/INS du 15 mars 2018) à ICF International les deux scénarios 

suivants : 

 le renvoi, sans délai, des équipes sur le terrain pour reprendre la 

collecte des données dans les grappes dont la qualité des données 

collectées serait jugée insuffisante. 

 la suppression des données des deux (2) équipes de Diffa dont les 

grappes sont concernées par cette question, si cela n’aurait pas 

d’impact significatif sur la représentativité des résultats. 



ICF International a fait le choix de la deuxième (2ème) proposition de l’INS, 

après avis de leur expert en sondage. 

A la page 34, il a été indiqué que « La directrice technique de l’enquête 

ayant mené tout le processus de l’enquête (planification des activités, 

révision des questionnaires et des manuels etc.) est partie en congé du 29 

juillet au 2 novembre.  Ainsi, elle a été absente durant toutes les phases de 

l’enquête pilote (formation et travaux de terrain), lors de la grande formation 

et le début de la collecte… ». Il y a lieu de souligner que la directrice 

technique de l’EDSN V 2017 était partie en congé de maternité. Si ce n’était 

pas un cas d’extrême nécessité, elle ne se serait jamais absentée lors de 

cette période et la Direction Générale de l’INS ne lui aurait jamais accordé 

des congés à une phase aussi critique de l’opération. Quelle que soit la 

structure, les dispositions ont toujours été prises pour assurer la continuité des 

services en cas d’absence d’un agent (cela est valable quel que soit le pays 

et l’organisme).  

Toute situation doit être examinée selon le contexte du pays. « Il s’est révélé 

d’après, les tableaux de suivi, notamment celui du 25 décembre 2017, qu’à 6 

jours de la fin de la collecte, les données de 248 grappes (soit près de la 

moitié du total de l’échantillon) n’étaient pas encore remontées au niveau 

central par défaut de connexion, malgré l’existence d’une supervision 

rapprochée… ». La supervision, aussi rapprochée soit-elle, ne pouvait faire 

des miracles, par rapport à l’inexistence de la connexion internet. Mais autant 

que faire se peut, les superviseurs se déplaçaient dans d’autres zones, à la 

recherche de connexion internet, et avaient assisté les équipes, souvent à 3 h 

du matin, dans leurs tentatives d’envoi des grappes.  

Au Niger, deux (2) langues nationales, sur dix (10), sont principalement parlées 

par une majorité des populations, il s’agit du Haoussa et du Zarma. Des 

enquêteurs et enquêtrices ont été recrutés dans les régions de Diffa et 

d’Agadez pour tenir compte de la spécificité de ces régions et réduire le 

recours aux traducteurs dans ces deux régions. Malheureusement, il y a eu 

des démissions dans ces zones. De plus, les équipes étaient reparties selon la 

principale langue parlée dans les régions. Le commentaire indiquant que « La 

constitution des équipes n’a pas tenu compte des langues locales lors des 

recrutements afin de minimiser le recours aux traducteurs…» est donc 

incorrect. Il faut relever qu’au Niger, dans certaines localités, il y a des 

langues nationales que beaucoup d’enquêteurs ne parlent pas. De plus, la 

langue d’interview n’est pas forcement la langue maternelle mais celle dans 

laquelle l’enquêté(e) peut plus se sentir à l’aise, du point de vue expression et 

compréhension des messages : par exemple un enquêté peut être interviewé 

en Zarma alors que sa langue maternelle est une autre langue du Niger. Le 



recours aux traducteurs était donc une nécessité et cela se fait dans 

beaucoup de pays. Comment les pays, où il y a 70, voire 200 langues locales, 

organisent-ils les enquêtes ? 

Le tableau 4 de la page 36 montre une évolution cohérente du nombre 

moyen de naissances vivantes par répondante, en fonction de sa langue 

maternelle et de la langue d’interview. De 2012 à 2017, le nombre moyen de 

naissances vivantes a diminué, à mesure que la période d’exposition se 

réduit. Ce qui montre que la langue d’interviews n’affecte pas, de manière 

significative, la qualité des données recueillies. 

Il ressort, globalement, que le rapport n’a pas fait une analyse en tenant 

compte du contexte du Niger (valable dans tous les pays) avec une 

population majoritairement analphabète (80%), pour ce qui concerne les 

langues d’interviews individuelles. 

Page 37 : 4.4.2.4.1. Sur l’examen des tableaux de qualité  

« L’incapacité des superviseurs à remplir efficacement leurs missions 

d’encadrement et de recadrage des équipes du fait de la fragilisation de 

leur autorité (face aux agents) ou de la non-maîtrise des procédures requises 

pour assurer un bon suivi… ». Jamais l’INS n’a eu des superviseurs qui ne 

sachent s’imposer devant les enquêteurs. Les membres de l’équipe 

technique sont des ISE, des statisticiens, des démographes et des 

informaticiens et qui ont les capacités et les compétences nécessaires pour 

assurer un bon suivi de la collecte des données.  

Le graphique 4.3 (page 39) n’est pas pertinent pour apprécier la complétude 

des dates de naissance. En effet, les premiers tableaux de qualité portaient 

essentiellement sur les données de Niamey, où les déclarations des 

naissances étaient quasi systématiques. Au fur et à mesure que la collecte 

des données se poursuivait, le poids du milieu rural, où les déclarations des 

naissances sont moins fréquentes, diluait la bonne performance observée à 

Niamey. Par conséquent, le commentaire du graphique 4.3 et 4.4 n’a aucun 

fondement.  

De plus, les graphiques 4.5 et 4.6 font ressortir une attraction vers l’âge de 15 

ans, et non une « manipulation » des données. Il faut relever que 

l’augmentation de l’effectif de la population âgée de 15 ans accroit la 

charge de travail, au lieu de la réduire. Les enquêteurs n’avaient donc aucun 

intérêt à augmenter, sciemment, l’effectif de cette tranche d’âge. De plus, 

aucun enquêteur ne connaissait le critère, eff15ans/eff14 ans supérieur à 0,80, 

et ne pouvait, à son niveau, l’estimer. 



Page 40 : 4.4.2.4.2. Sur l’examen de la structure par âge et par sexe de la 

population  

Au Niger, à l’instar des pays en développement, la connaissance exacte de 

l’âge est insuffisante, à cause du faible niveau d’instruction et de la faible 

déclaration des faits d’état civil. L’attraction vers les âges terminés par zéro et 

cinq est courante et ne signifie en rien une manipulation des données.  

Les consultants ont comparé la structure lissée de la population du RGPH 

2012 à la structure de la population de l’EDSN V 2017. Pour ne pas avoir de 

biais dans la conclusion, il aurait fallu comparer la structure de l’EDSN V avec 

celle de la base brute du RGPH 2012.  

Dans le rapport préliminaire, élaboré par ICF International, il a été souligné 

que la structure de la population de l’EDSN 2017 est plus régulière que celle 

de l’EDSN 2012. Ceci est un indicateur d’une meilleure représentativité de 

l’échantillon de l’EDSN V 2017, par rapport aux autres EDSN.  

 

Page 42 : 4.4.2.3. Sur la durée d’administration des questionnaires  

L’affirmation selon laquelle la diminution de la durée des interviews ne 

dépend « pas seulement de la maîtrise de la manipulation de l’outil 

informatique (tablette de travail) mais aussi des velléités de raccourcir 

l’interview, certaines questions étant tout simplement escamotées … » doit 

s’appuyer sur une analyse de la proportion des cas concernés, grappe par 

grappe, enquêteur par enquêteur, selon les caractéristiques (nombre 

d’enfants, utilisation de la contraception, nombre de frères et sœurs…).  



Page 43 : 4.5. Sur le respect de l’intégrité de l’échantillon lors de la collecte 

des données 

Page 43 : 4.5.1 Sur l’échantillon des ménages  

Les commentaires liés aux tableaux 5, 6 et 7 sont incorrects, car sur les 1296 

ménages dont il est question, 1224 ont été retrouvés et enquêtés, soit 94,44% 

des ménages dont il est question ; les 72 autres n’ont pas été visités, pour des 

raisons d’insécurité. Ces ménages ont été juste exclus, avec l’accord d’ICF 

International, de l’analyse, compte tenu de la faible qualité des données 

collectées dans ces ménages et le choix de jumeler les régions de Diffa et 

Zinder, pour certains indicateurs (fécondité et mortalité).   

Conclusion 

L’audit technique de l’EDSN V 2017, commandité par les PTFs, a utilisé une 

approche méthodologique qualitative, qui a souffert d’un manque 

d’objectivité. Les quelques éléments techniques qui sont contenus dans le 

rapport de cet audit (graphiques et tableaux), ne remettent pas en cause, 

de manière irréfutable, la qualité et la fiabilité de la totalité des données 

collectées au cours de cette enquête.  Afin de disposer, dans les meilleurs 

délais, d’indicateurs pour l’élaboration, le suivi et l’évaluation des politiques, 

plans et stratégies de développement, l’INS propose, conformément aux 

attentes du Gouvernement du Niger, que cet audit technique soit approfondi 

par une analyse des bases de données de l’EDSN V 2017 grappe par grappe, 

en vue : 

1. de mieux connaître l’ampleur des éventuelles erreurs commises et de 

les corriger, dans la mesure du possible, à travers des techniques 

statistiques appropriées ; 

2. de retenir les données dont la qualité répond aux normes et standards 

internationaux en la matière (durée d’administration du questionnaire, 

etc.) ; 

3. de calculer et de publier les indicateurs, à partir des données retenues, 

et en fonction de leurs précisions (intervalles de confiance et 

coefficients de variation…).   



REPUBLIQUE DU NIGER

MINISTERE DU PLAN

INSTITUT NATIONAL DE LA STATISTIQUE

Etablissement  Public à Caractère Administratif

Direction des Statistiques et des études Démographiques

EDS AUTRES

1
 Idrissa Alichina 

Kourgueni 
DG/INS Démographe

Directeur 

Général

Directeur 

National
cinq (5) EDS

Enquête CAP 2010, Enquête finale Post Intervention sur les Points de Vente (PDV) des médicaments 

modernes Antipaludéens au Niger, Enquête Comportementale et de Séro prévalence sur les IST et le 

sida, Enquête Nationale sur l'évaluation des projets paludisme du fond mondial, Etude nationale sur le 

droit à la santé des populations, Enquête Nationale sur le médias au Niger, Enquête nationale sur les 

principaux centre urbain sur les faits et les perceptions de corruption, Enquête nationale sur le trafic 

de personnes, le trafic de drogue, le trafic d'armes et tous les autres trafics illicites au Niger, Enquête 

de base sur la vulnérabilité des ménages, Enquête nationale sur la corruption dans les principaux 

centres urbains du Niger, Etude de base sur les principaux indicateurs socioéconomiques, sanitaires et 

démographiques de la commune rurale de Sarkin Yamma dans le region de Maradi, Enquête de 

base pour le projet Formation des groupements féminins au Niger de Care International au Niger, 

Enquête sur les perceptions des questions de sécurité et protection par les populations des communes 

d'Agadez de Konni de Maradi, de tahoua et de Zinder, Etude sur le trafic des personnes au Niger pour 

l'ANDDH et l'UNICEF au Niger, Enquête de base pour "le projet Formation des Groupements Féminins 

au Niger" de Care International au Niger, Enquête CAP, Enquête legère sur l'option des nigériens en 

matière de Statut du personnel et des droits de la famille, Enquête sur les capacités des ONGs 

Nigériennes, Enquête de base sur le SIDA, RGP/H 2001,  RGP/H 1988

2
 Mme Kamil Halimatou 

Amadou 
DSEDS/INS ISE

Directrice des 

Statistiques et des 

Etudes 

Démographiques 

et Sociales

Directrice 

Technique
1ère EDS

ENISED 2015, Enquête sur la contribution des femmes dans les ménages, Enquête sur l'Evaluation 

des politiques de protections sociales à travers un dispositif communautaire de suivi de condition 

de vie en milieu rural au Niger (CBMS), Enquête sur la baisse de la mortalité des enfants de moins 

de 5 ans et la stabilité de la fécondité à un niveau élevé

3 Sani Oumarou DG/INS Démographe Conseiller du DG
Conseiller de 

la DT
troi (3) EDS

ENBC, Enquête de Conjoncture Economique et Sociale, Enquête à indicateurs multiples, Enquête 

revue des dépenses de l'Education, Enquête sur la nutrition et la survie des enfants, Enquête par 

grappe à indicateurs multiples dans les communes du système de base integré de l'UNICEF, 

Enquête sur la survie et la mortalité, Enquête sur la baisse de la mortalité des enfants de moins de 5 

ans et la stabilité de la fécondité à un niveau élevé, ENISED, PMA 2020

4
 Abdoulaye Idrissa 

Boukary 
DSEDS/INS ISE

Chef de la 

Division des 

Etudes 

Démographiques

Membre 1ère EDS

Enquête sur la Gratuité des soins de santé,  Enquête sur la baisse de la mortalité des enfants de 

moins de 5 ans et la stabilité de la fécondité à un niveau élevé, Enquête sur la vulnérabilité des 

personnes handicapées face aux VIH

5 Mme Zaléha Amadou DI/INS Informaticienne

Chef de service 

conception, 

outils de saisie, 

archivage et 

sauvegarde de 

données

Membre Quatre (4) EDS

Enquête 1,2,3 sur le l'emploi et le secteur informel, Enquête Migration, EPCES,  QUIBB, ESSOB, 

Enquête Convergence, Mariage précoce, Enquête VIH, enquête DSBE, FIDA, ENISED, PRODEX, 

Vulnérabilité, PDM phase 1 & 2, Survie et mortalité au Niger, Enquête National sur les médias, EDM, 

Enquête pauvreté, SBI, Nutrition, MICS, Enquête PF, Enquête sur l'insécurité alimentaire

LISTE DE L'EQUIPE TECHNIQUE ET DES SUPERVISEURS AYANT PARTICIPE A L'EDSN V 2017

EXPERIENCE DANS LES ENQUÊTES
N° NOMS ET PRENOMS STRUCTURE PROFESSION

FONCTION 

ADMINISTRATIVE

FONCTION 

DANS L'EDSN



6 Méaki Joha DSEDS/INS ITS

Chef de service 

Observatoire de 

Population

Membre quatre (4) EDS

Enquête Gratuité des soins de santé, Enquête PDRH, QUIBB, ESSOB, Enquête ENBC,Enquête 1,2,3 sur 

le l'emploi et le secteur informel, EPCES, Enquête sur la formation et l'insertion des jeunes sortants 

ENFIS, RGP/H 1988, RGP/H 2001, RGP/H 2012, Enquête EPCS, Enquête sur l'Education, Enquête sur la 

distribution des matériels scolaires, Enquête UNICEF, Enquête Eau et Electricité, Enquête sur le 

repertoire des entreprises au Niger

7 Ibrahim Maazou DER/INS Démographe

Chef de service 

methodologie et 

analyse de 

données

Membre 1ère EDS

PMA 2020, Vulnérabilité, ECVMA, Nutrition, ENISED, Enquête SWEDD, Coût et Impact des mariages 

des enfants, Insertion des jeunes, Enquête dans Commune de convergence, Enquête paix et 

sécurité, Opinion du public sur la justice, Enquête SARA, Enquête TIC, Enquête PDM

8 Abdou Nomaou DER/INS ITS
Agent division 

des enquêtes
Membre Trois (3) EDS Nutrition, Vulnérabilté,  ENISED, Enquête ENBC, Enquête PF

9 Dr Radjikou Hassane CISLS Medecin
Directeur de la 

Programmation
Membre Deux (2) EDS

Surveillance de seconde génération, Etude de faisibilité DBC, Enquête CAP VIH,Enquête sur la 

vulnérabilité des personnes handicapées face aux VIH

10 Ibrahim Ouba PNLP
Docteur en 

soins 

Data Manager 

PNLP
Membre 1ère EDS

11 Dr Moise Gabriel DS/MSP Medecin
Chef de Division 

Enquête
Membre 1ère EDS

Enquêtes de couverture vaccinale; Enquête LQAS (2016, 2017 et 2018 Unicef); Evalutation finale de 

projet (RAcE 2016 OMS & World Vision); Enquête evaluation SARA (2015), Enquête Nutritionnelle 

SMART

12 Gapto Mai Moussa DSEDS/INS Démographe

Chef de la 

Division des 

Statistiques 

Sociales

Personne 

ressource
1ère EDS

RGP/H 2012, RGP/H 2001, Recensement des Diplômés Sans Emploi (RDSE), - Recensement des 

enfants Talibés et des Marabouts dans la Communauté Urbaine de Niamey, Enquête 

Connaissances Attitudes Pratiques (CAP) de base dans les zones d’intervention du Programme 

Santé Sexuelle et Reproductive des Jeunes et Adolescents, Enquête Nutrition et survie des enfants,  

Enquête Migration et Urbanisation en Afrique de l’Ouest,  Enquête sur le secteur informel à 

Ouagadougou,  Enquête Budget Consommation à Kigali, Enquête Bâtiment Travaux Publics (BTP) 

à Kigali 

13 Alzouma Mahamadou DSEDS/INS Démographe

Chef de service 

Etude sur la 

pauvreté et le 

Developpement 

Durable

Personne 

ressource
1ère EDS ENISED 2015, RGP/H 2012

14 Mme Mossi Mariama DR/INS/NY Démographe
Chef de service 

Etudes Socio-

Démographiques

Personne 

ressource
Deux (2) EDS

RGP/H 2012, Nutrition, PMA 2020, Vulnérabilité, Enquête Services sociaux dans le departement de 

Madarounfa, Enquête sur le Mariage précoce, Impact du programme de microfinance

15 Amadou Alou DI/INS Informaticien
Chef de service  

administration 

réseaux et système

Personne 

ressource
1ère EDS RGP/H 2012

16 Mme Habibou Aminatou DI/INS Informaticien
Agent Service 

traitement des 

données

Personne 

ressource
Quatre (4) EDS

Enquête Projet Kandaji, EPCES, Enquête Migration, Gratuité des soins, Nutrition,  QUIBB, ESSOB, 

Enquête ENBC, Enquête Tracabilité Santé-Education, Enquête Convergence, Enquête PF

17
 Assoumana Oumarou 

Sidikou 
DI/INS Informaticien

Agent Service base 

de données et 

reseaux

Personne 

ressource
1ère EDS

Enquête legère sur l'utilisation des services sociaux dans les communes du Département de 

Madarounfa, Enquête vulnérabilité à l'insécutité alimentaire 

18
 Mamane Lawaly 

Boukari DI/INS Informaticien
Agent Service base 

de données et 

reseaux

Personne 

ressource
1ère EDS Enquête sur les indicateurs de prestation des services (SDI) volet santé



EDSN 1992 EDSN 1998
EDSN MICS 

2000
EDSN 2006

EDSN 

2012

Cartograp

hie EDSN V 

2017

Autres 

enquêtes/DER-

INS

1 MIRYIMOU MOUSSA BOUZA OUI
DEMOGRAPHE 

INS

2 Harouna Sobi Oumarou OUI
Recrutement 

spécial à Agadez

3 AHMED GHOUMOUR HAROUNA
Recrutement 

spécial à Agadez

4 SAKINA KADI MALIKI OUI

5 AICHATOU SAMAGHILO
Recrutement 

spécial à Agadez

6 RAHMA HADANE
Recrutement 

spécial à Agadez

7 IDE MAIGUIZO OUI OUI OUI

8 NAFISSA SOULEY ALZOUMA OUI

9 AHMAD AG ABAKADA
Recrutement 

spécial à Agadez

10 RAHMA ALHASSANE
Recrutement 

spécial à Agadez

11 N’DIAYE N’DEYE BINTOU OUI

12 FATIMATA AMOUMOUNE
Recrutement 

spécial à Agadez

13 GAOH MAAZOU OUI OUI

Liste des enquêteurs pour l'enquête principale EDSN V 2017

N° Prénoms Nom

Expérience dans les enquêtes

  
REPUBLIQUE DU NIGER 

MINISTERE DU PLAN 
INSTITUT NATIONAL DE LA STATISTIQUE 

ETABLISSEMENT PUBLIC A CARACTERE ADMINISTRATIF 
DIRECTION DES STATISTIQUES ET DES ETUDES DEMOGRAPHIQUES ET SOCIALES 

  



14 SOUMAILA ABOUBACAR OUI OUI

15 ARI GAMBOMI IBRAHIM
Recrutement 

spécial à Diffa

16 AMATA MAI MOUSSA OUI OUI

17 AMINA MAMANE
Recrutement 

spécial à Diffa

18 MME HADIZA CISSE OUI OUI

19 ISSAKA ZAKARIA OUI OUI

20 ZARA BELKO OUI OUI

21 MAHAMADOU KATCHALLA 
Recrutement 

spécial à Diffa

22 RAKIA SAIDOU NOMA
Recrutement 

spécial à Diffa

23 RAHAMOU MAMAN
Recrutement 

spécial à Diffa

24 ISSOUFOU MARIAMA
Recrutement 

spécial à Diffa

25 MARIAMA DANTCHOUKOU               OUI OUI OUI OUI OUI OUI

26
Mlle OUMOU KALSSOUMOU 

ABDOURAHAMANE

AGENT DE 

SANTE

27 Alio Elhadji Mahamadou OUI OUI

28 Moumey Younoussi OUI OUI

29 AMSATOU S. YANSAMBOU OUI OUI OUI OUI OUI OUI

30 RAMATOU MOUSSA SALEY OUI OUI OUI

31 TOUDOU MAHAMADOU OUI OUI

32 Oumarou Balla Moulha OUI OUI

33 Oumarou Sanda Boubey Oumarou OUI

34 HALIMA ISSAKA MAIZOUMBOU OUI

35 KADIDJA ISSAKA HAMIDOU OUI OUI

36 RAKIA ABDOU OUI OUI



37 HALIMATOU AMADOU MOUSSA OUI OUI

38 Adamou Abdou Issaka OUI

39 HAMANI DJIBO OUI OUI

40 ZOUBEIDA ALASSANE BELIA OUI

41 HADJARA HALIDOU GATTI OUI

42 SEYNI ISSA SAFIA
AGENT DE 

SANTE

43 AMADOU ALI YAZID OUI

44 Hamza Maidadji  OUI NON

45 SAIDOU OUMAROU ISMAEL OUI NON

46 BARAKA HAMIDOU OUMAROU OUI OUI

47 NASSAMOU DAOUDA MALIKA OUI

48 OUSSEINA SAIDOU GAOH OUI

49 HADIZA BALLEY OUI OUI OUI OUI OUI

50 NASSIROU ABDOU OUI

51 ABDOU ANGO HAYA  OUI OUI

52 HASSIA  ABOUBACAR TCHOUTCHANA OUI

53 ELISABETH MAHAMADOU MAMANE OUI OUI

54 Ibrahim Tanko Fatchima OUI OUI

55 Soumana Oumarou Oumarou OUI OUI

56 Rabiou Mahamane OUI OUI OUI

57 Abdourahmane Yahaya Moussa OUI NON

58 FATCHIMA LAWALY ABRAH ALBERT OUI

59 HAPSATOU ABDOU LOUBOU   OUI
STATISTICIENNE 

INS

60 MME EL MOCTAR FATOUMATA
AGENT DE 

SANTE

61 FATOUMA ZARA BRAH OUI



62 ISSOUFOU OUMAROU JAMILA OUI

63 NOURI DAN BABA IBRAHIM OUI

64 NANA HADIZA ZOUBEIROU OUI OUI

65 HADIZA SOFO OUI OUI

66 MOUSTAPHA ABDOUL BAKI  RAKIA OUI

67 Seydou Mahaman Laoualy OUI
DEMOGRAPHE 

INS

68 Hamed Amadou Ali OUI NON

69 YOUSSOUF MAHAMANE MAGAGI  OUI OUI

70 SALAMATOU ALICHINA OUI OUI OUI OUI OUI

71 RAKIA MOUSSA YACOUBA OUI

72 SARATOU MAHAMADOU MAHAZOU OUI

73 ABDOULKARIM MAAZOU OUI

74 ABOUBACAR ALMOU OUI OUI

75 HASSANE BOUBACAR NABEREY OUI OUI

76 RAKIA IDI AMADOU OUI

77
KASSIMOUNE TAGO GARDI 

LIBABATOU

AGENT DE 

SANTE

78 SAIDOU MADI HASSANA 
AGENT DE 

SANTE

79 Abdou Hamani OUI OUI

80 Ismael Mamadou Sako  OUI OUI

81 ABDOUL NASSER GOUMEYE OUI

82 Ramatou Issoufou OUI

83 AMADOU SALIFOU LAMIRA
AGENT DE 

SANTE

84 ISMAGHIL BOBADJI FATIMATA
AGENT DE 

SANTE



85 Ali Boureima OUI
DEMOGRAPHE 

INS

86 Hamadou Hamani OUI OUI

87 Hamidou Boureima Hamadou OUI OUI

88 HAMSATOU OUSSEINI
AGENT DE 

SANTE

89
MELLE RACHIDATOU YOUNOUSSI 

HASSANE
OUI

90 HAMSATOU BOUBACAR SIDIKOU
AGENT DE 

SANTE

91 Mariko Mahamane Adourahamane OUI OUI

92 Saadou Soumana Soumana OUI OUI

93 ISSIFI BARKIRE  OUI OUI

94 OUMA KAIROU GARBA DJIBO OUI

95 HADIZA TANKOANO OUI OUI

96 HALIMA SALEY TOMBA OUI OUI

97 HALIMA SALIFOU BEIDO OUI OUI

98 Ibrahim Sissoko Mohamed OUI OUI

99 Daouda Ali OUI OUI

100 FATIYA ADAMOU YARO OUI

101 ABDOULAYE YAHAYA ADAMA OUI

102 NAIMA ARDALI MOCTAR OUI

103 MAMAN RABIOU IBRAHIM JAMILOU OUI OUI

104 IDI GADO RAMANATOU OUI

105 Abdou Razak Idrissa Massi OUI OUI

106 GARBA IBRAHIM BALKISSA
AGENT DE 

SANTE



107 MME ISSOUFOU AMINATA BOUBACAR
AGENT DE 

SANTE

108
HALIMA MAHAMADOU KINDO DAN 

MALLAM

STAGIAIRE 

INS/ENQ PILOTE 

EDSN V 2017

109 Maazou Boubacar OUI OUI

110 MAMAN BOUKARY FATOUMA ZARA
AGENT DE 

SANTE

111 ARI GAPTIA OUI

112 ABBA ARY BINTOU OUI

113
ABOUBACAR DAN-BADAOU 

OUSSEINA

AGENT DE 

SANTE

114 INOUSSA OUMAROU MARIAMA OUI

115 IssoufI Hassoumi Souleymane OUI
DEMOGRAPHE 

INS

116 Saidou Adamou OUI

117 YACOUBA AIDA HAMZA OUI OUI

118 HAOUA AGADE KOURGNE OUI

119 MAHAMANE ISSA RAMATOU OUI

120 MME FATOUMATA ISSAKA OUI


